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Cc :
Yohan Maillot, Arnaud CARPAYE, Alia GULLAM ISSAC, Nadia 
TERLON, Pascal PAYET, Mohamed ALI, Fabio GRONDIN, 

Gerard LEGROS, "La CGTR Groupama Océan Indien"

M. le Directeur Général,

Depuis hier la réunion est sous l’emprise des conditions météo de la forte tempête 
Berguitta. Le sud et sud-est de l’île sont particulièrement touchés depuis hier soir.
Des routes sont impraticables, des radiés submergés, … nous vivons 
malheureusement une situation dangereuse.

Le préfet a décidé de ne pas passer le département en alerte rouge, mais des 
maires soucieux de la population la considère différemment, pour exemple :

Le Maire de St Joseph :�

Le maire de Petite-Ile :�



Beaucoup d’entreprise ont décidés de fermer leurs portent pour la sécurité des 
salariés et des clients tels que le Crédit Agricole, la BFC, La Poste, … :



Nous vous rappelons que le code du travail dispose en son article L 4121-1 que : « 
L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs … »



A Groupama Océan Indien, une cellule de crise est mis en place pour les 
sociétaires, des messages sont envoyés, des textos, des emails, … dans un but de 
faire de la prévention.

Quid de la prévention pour les salariés ? Pourquoi mettre en danger la vie de vos 
salariés ? 

Cette situation démontre a elle seule la considérat ion que vous avez envers 
les salariés de notre entreprise en leurs faisant p rendre des risques et en les 
mettant en danger.

Nous déplorons cette situation et tenons à la dénoncer.

Nous croisons les doigts pour qu'aucun drame ne se produise.

Bien cordialement.

Vincent PAYET
DS CGTR
vpayet@groupama-oi.fr
Gsm : 0692 68 71 71


